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Complétez vos revenus, créez votre emploi ! 

Le cash-back c’est quoi ?

Le cash-back c’est une remise en argent que vous obtenez lorsque vous faites
vos achats chez nos partenaires par le biais de votre compte CARREFOUR
INTERNET.

Pour tout achat effectué vous obtenez un pourcentage ou un montant fixe de
remise. Cette « réduction » n’est pas appliquée directement sur la facture
qu’émet le fournisseur, mais vous est versée dans le solde de votre compte
CARREFOUR INTERNET.

A chaque fois que vous effectuez un achat par le biais de votre compte
CARREFOUR INTERNET, vous « gagnez de l’argent »*.

Comment ça marche ?

Lorsque vous faites un achat chez un de nos partenaires par le biais de votre
compte CI, le partenaire nous verse une commission dont nous vous faisons
bénéficier. Lorsque votre achat est validé (payé) chez le partenaire, nous
versons le pourcentage qui vous est du dans le solde de votre compte
CARREFOUR INTERNET.

Vous pouvez retirer cet argent – ou l’utiliser pour faire des achats sur
CARREFOUR INTERNET – dès la fin du mois.

Comment obtenir vous aussi du cash-back ?

Pour obtenir vous aussi du cash-back sur vos achats, c’est simple :

1. Créez votre compte CARREFOUR INTERNET. CARREFOUR INTERNET
créé alors automatiquement un « email d’achat » -
votrepseudo@carrefourinternet.com** à votre nom.

2. Lorsque vous souhaitez faire un achat chez un de nos partenaires,
identifiez-vous à votre compte CARREFOUR INTERNET puis rendez vous
sur le site du partenaire par le biais de l’onglet BOUTIQUE de votre compte
CARREFOUR INTERNET. Sélectionner le partenaire à partir des catégories,
puis cliquez sur le bouton ACHETER. Vous êtes alors redirigé vers le site du
partenaire sélectionné où vous pourrez faire vos achats.

3. Lors de la création de compte chez le partenaire, insérer l’email
votrepseudo@cmoncashback.com dans le champ email et faites votre achat
selon les instructions du partenaire.

4. Une fois le paiement enregistré et l’achat validé, CARREFOUR INTERNET
verse votre cash-back dans votre compte CARREFOUR INTERNET.
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ATTENTION : pour bénéficier du cash-back, vous devez impérativement être
logué à votre compte CARREFOUR INTERNET. Ne l’oubliez pas ! De plus si
vous possédez déjà un compte chez un de nos partenaires il vous faut créer un
nouveau compte ou modifier votre compte existant et insérer l’email
votrepseudo@cmoncashback.com.

Vous aussi ouvrez une boutique sur le web !
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